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COUR CRIMINELLE.
-ooooooo-

.') (

PROCES DE JOHN R. BEALEY.
-0000000-

«
AFFAIRE GREMAZIE

-0000000-

FRAUDES IMMENSES.
-0000000-

Le 11 novembre 1862, la ville de Québec et le pays apprenaient avec stnpenr,

qu'Octave Crémazie, de la maison J. et O. Crémazie, libraires, de Québeo
s'était enfui du pays, ayant commis des faux à un montant d'au-delà de ceni
raille piastres. Les billets forgés se trouvaient en la possession de plusieurs

Banques, et chez un giaud nombre de préteurs d'argent.

Tresque tous ces billets portaient l'endossement de Jacques Crémazie,
Recorder, le frère du fugitif et des lions. F. Evanturel et Joseph Cauehon, ses

intimes amis, et celui d'^Augnstin Côté, propriétaire du Journal de Québec. Un
grand nombre de ces billots étaient prétendus signés par des prêtres.

Ces billets ont ainsi été mis en circulation depuis 1854, pendant huit ans
avant le départ d'Octave Crémazie. Aussi, immense a été la surprise des
porteurs des billets en apprenant que ces billets étaient des faux. Les endos-

seurs du moins le déclaraient.

Il parut étonnant au public que M. Crémazie eût pu commettre des faux
ainsi pendant huit ans, sur une aussi immense échelle, se servant pour cela du
nom de son frère et de ses intimes amis, sans que la chose eût été plutôt dé-

couverte. Les porteurs des billets en conclurent nécessairement que cette

fraude gigantesque n'avait pu se commettre sans leur participation et conni-

vence. Aussi des actions civiles furent intentées contre les endosseurs pour
le recouvrement de ces billets.

Il est toujours facile pour des défondeurs de retarder la marche d'un procès.

Aussi la première action est-elle encore pendante en appel sur un point inci-

dent. La seconde n'e^t point encore mûre pour l'enquête.

Octave Crémazie était disparu. Un témoin important restait dans le pays.

Il était donc nécessaire de détruire d'avance le témoignage qu'il pourrait

donner. Pour parvenir à ce but, on accusa J. R. llealey, le courtier qui avait

négocié ces billets, de les avoir mis en circulation, sachant que les endosse-

ments Crémazie, Evanturel et Côté étaient faux et forgés.

Souvent et presque toujours le méchant, le criminel trouve son châtiment

là oii il avait chorcbé son salut. La providence veille.

:li '^l^ii \} il •>' <M :i: ,hMi:'{i<.,: ; ,'./!' i.olA 'A> 'liKt: U'iB
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Aussi le procès intenté contre Ilealey devant la cour criminelle sous la

présidence de l'IIon. Juge Drnmmond a bientôt changé de face.

Les accusateurs se sont vus tout à coup accusés. Le prisonnier a été

déclaré innocent et eux flétris par la Cour et dénoncés du haut du premier
Tribunal du pays.

, . Les faits révélés par ce procès à jamais célèbre dans les annales criminelles

sont comme l'a dit Thon, juge, d'une nature alarmante.

Outre les faux c(»nsidérai)le3 commis, ai toutefois il y a eu des faux, avec

la connivence d'hommes qui ont occupé des hautes positions politiques et qui

prétendent diriger ropinion publique dans la pie&se, il a été constaté :

lo. Que Ihon. F. Evanturel a eu tort de nier sous serment qu'il n'avait

point procuré de l'argent pour aider à la fuite de Crémazie.
2o. Que l'hon. F. Evanturel lui a, au contraire, donné £50 pour favoriser

sa fuite.

3o. Que M. Evanturel, alors ministre de l'Agriculture a offert à 0. Crémazie,
3u'il disait être faussaire depuis 18 mois, la situation de secrétaire du bureau
'Agriculture avec un salaire de £500 et cela pour régler les affaires de

Crémazie, conjointement avec les autres endosseurs et ensuite se rembourser
au moyen de son salaire. La seule chose qui empêcha cet arrangement fut

que le montant des billets était trop considérable.

Ces faits sont bien graves, mais il s'élève une question plus grave et plus
importante encore, s'il est possible. Cette question est soulevée naturellement
par l'ensemble de la preuve et Son Honneur le juge'Drummond se l'est posée
a lui-même, et l'a soumise aux jury dans son adresse.

Octave Crémazie est-il réellement faussaire. A-t-il forgé les signatures

Cauchon, Evanturel et Coté? Oii plutôt n'est-il point une victime, victime de
l'amitié dont MM. Evanturel et Cauchon se sont targués dans leurs témoi-

fnages etdont-ils prétendent avoir entouré Crémazie pour le protéger jusque
ans les crimes prétendus.

Qui ne se rappelle cette fantaisie poétique si lugubre et publiée par M.
O. Crémazie le 11 octobre, pour le jour des morts quelques jours avant son
départ intitulé ^^ Promenade de trois morts." Ces vers, d'une haute et sombre
pensée sont gravés dans la mémoire de tous ceux qui les ont lus, O. Crémazie,
" dévoilait les tourments de son âme. Il y mettait à nud toutes ses plaies. Le»
vers suivants ne sont-ils point, d'après les faits prouvés dans ce triste procès,

le fil d'Ariane qui mène à la vérité." Pourquoi les amers reproches à ses

àftnis qui n'ont eu que le triste courage de le proclamer un faussaire, lorsque

la mort dans le cœur, il a fui le pays et s'est séparé d'une mère pour laquelle,

ainsi que ses vers le révèlent, il portait un culte infini.

" Courbé ' dit-il,' par le malheur, isolé, sans défense,

" Quand tu marchais silencieux,

"Et oherohais en pleurant, pour calmer ta souffrance,

" Un rayon d'espoir dans les deux.

* " Que faisaient tes amis, tes amis de la terre,

" Qu'autrefois nourrissait ta main ?

" î)e leurs triiits acérés augmentant ta misère,
" Ils te frappaicat de leur dédain."

Ges amis nourris par sa main ne sont-ils point par hasard MM. Cauchon,
Evanturel et Côté. ....

Voyons les faits :

Tous admettent qu'eii 1854, 0. Crémazie ayant fait des importations cott'-

sidrablea à un montant de £13,000, dit M. Cauchon, il eut besoin de l'aide de
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ces amis. Ils endossèrent alors pour le favoriser, prétendent-ils ; une singu-

lière coincidence est que cette date est celle do 1854, époque des élections

générales dans lesquelles MM. Cauchon et Evanturel dépousérent des sommes
fabuleuses, pour leurs moyens s'entend.

,

Ils ont ainsi continué d'endosser pour Crémazie jusqu'en 1860, dans l'au-

tomne, époque, où, par un singulier hasard, tous cessèrent d'endosser. Cepen-
dant les mêmes billets continuèrent à circuler avec les mêmes endossements,
et cela jusqu'à la fuite de Crémazie le 11 novembre 1862; depuis 1860 à 1862,
pas le moindre soupçon n'a plané sur la vérité de ces billets si ce n'est dans
un cercle d'Intimes. Aussi leurs amis politiques et autres n'ont rien perdu
et la plus grawle partie des pertes occasionnées par cette fraude gigantesque
a été supportée par les hommes honorables du commerce et par les banques.
La banque de Québec a perdu seule plus de £5,000. M. W. Withal un mon-
tant a peu près semblable, MM. Hoas et Cie., le Dr. Douglas, Brown et autres
marchands à peu près la balance.

On parle des shavers, des usuriers, or ces derniers n'ont rien perdu. '

Il n'y a pas eu un seul usurier, ami de MM. Cauchon, Evanturel et Côté
qui ait perdu quelque chose. Cependant il est constaté que ce sont les usuriers

qui ont fuit les plus grands profits avec les billets Créniazie. Par une merveil-

leuse franc-maçonnerie, on s'est retiré à temps, les amis ont été protégés.

On a donné le temps à ces Messieurs de se défaire des billets qu'ils avaient en
mains; Cela explique assez cette partie du témoignage de M. Aug. Côté qui

dit avoir prié M. Alderic Fortin de prévenir ses amis qu'il avait cessé d'endos-

ser pour Crémazie. Pour récompense de ce signalé service, on vient de
donner à ce Banquerputier la situation d'Inspecteur des cuirs !

MM. Evanturel, Cauchon et Côté admettent avoir endossé les billets

Crémazie de 1854 à 1860. Que sont devenus les nombreux billets mjis en cir-

culation ? Explique-t-on, comment ces billets ont été payés ? Non. Oii n'essaie
'

même point de le faire. Cependant les mêmes billets, endossés de &a même
manière, ont continué à circuler publiquement, à la conaissance des enidosseurs,

qui après la fuite de Crémazie seulement sont venus nier leurs signatures.

Quelle est donc la conclusion logique de tout cela ? La voici : ces Messieurs
ont endossé pour les Crémazie à un montant considérable. Leurs fortunes
réunies n'auraient point suffi à pa^er le montant énorme de ces billets, £25,000;
n'était-il point plus simple de choisir parmi eux une victime et cette victime a
été Octave Crémazie qui au moins dans l'exil pourra se consoler avec son
grand génie poëtique et consacrer les tristes jours de l'exil à célébrer ses

chers amis, du Canada. Il y a emporté aussi le souvenir des bienfaits dout-il

les a comblés, aux dépens de son propre honneur. «

" Si je n'îii plus ces biens que leur folie adore, :'
. tA

" Oh ! pour penser ù moi mes amis ont encore, . ., /

" Le Souvenir de mes bienfaits." ( Les Trois Morts.) , ' ':.

Avec ces quelques mots qui mettent eu lumière les faits saillante^ révêlêil

par le célèbre procès nous publions les témoignages tels qu'ils ont été donnée
en cour.

Nous publions aussi une analyse de l'admitiable adresse de l'hon. jtigtf

Dfummond, en exprimant le regret de ne pouvoir la donner d'une manièrtf
plus complète. Cette adresse a valu à l'hon. juge les félicitations dô tonte Ifll

Presse du pays et les injures grossières du Jimrnal de Québec^ do&(t MM. Oaa-
ohon et Côté, les coupables, sont les propriétaires et rédacteur. C'est l6 ^ttt
grand éloge qui peut en être fait ., ^i

î



COUR CRIMINELLE,
SÉANCE DU 8 JUILLET 1864.

John K. Hbalgy, coiirlier, com|Kirii!t à

la biirru, iiccusé (ravoir mis t-it liiculitlioti

un lilllet de J. f t O. Cr6inHzif , sn< liant que

les en<ios^<H^lel)l8 par Jiicqiies Ciéiniizie,

Hon. F. Evaiilurel, H)n. J. Cainhoii cl

Aii<!iislin Côté étnient Hinx et torgés.

MM. Secrétan et Léoaré comparais-

sent |)i>ur la (létense et (iemriiident la remise

du prucès, vu l'absence de M. Vézina,

caissier de Ih Banque Nationale, témoin

essentiel de la défense, ce qui est refusé par

la Cour, stir le refus de produire un alfidavii

par écrit à ret • iFel mei.lionnani les faiis

nue ce tcu»i>iii prouvera.

M. Stuart, C. K., expose les faits de

la rause de la part de la Couronne.

EDMOND H. DovAi>, assermenté.—Je

suis courtier. Le prisonnier m'a deiiiandd

.de lui avancer de l'argent sur le billet main-

tenant exhibé. Il me dit qu'un de ses

amis était en grand besoin d'aigent. Je lui

répondis que je pourrais l'obliger pour un

jour ou deux. Il m'ttfTrit de me laisser deux

billets, comme garantie, celui en question

et un autre signé, je crois, par un prêtre. Jt

lui dis que je ne connaissais point les parties

aux billets, ni leurs signatures. Il me dii

que je pouvais prendre sa parole, qu'elles

étaient parfaitement bonnes. Je compris par

là que les parties ainsi que les signatures

étaient bonnes. J'identifie le billet produit

comme étant celui que le prisonnier me
montra dans cette oceasion. Le billet est

précisément dans le même état que lorsqu'il

me fut présenté, à l'exception d'une notice

de protêt sur le dos. J'ai donné cinq cents

piastres sur ce billet et sur l'autre que j'ai

déjà mentionné. Le prisonnier dit qu'il me
donnerait quatre piastres le premier jour,

qu'il est ici. Le 16 du mois, le prisunner

pint d moi et me représentant que son ami

était encore dans la gêne, il me demanda
cinq cents autres pinslres, que jt- lui remis.

Il me demanda de prolongui' le délai, pro<

mettant de me donner seize piastres pour
Tusage de toute b somnie. Le piisonnier

ne m'a jamais donné à entendre qu'd sût
que l'endossement était faux.

Tranaqucs/ionné par M. Secrétan.—.
C'est le matin du 14 octobre 1S62 que
Healy vint me voir pour la première lois.

C'était «lans la rue Si.-Pierre. L:» con-

versation eut lieu dans le passage des bâtis-

ses lie la Compagnie du Télégraplie de
Montr^id, qui coiidiiil à inon iiiiieau. Après
la conversation il vint à m>>n bureau afin

d'avo r l'argent pour lequel je lui donnai un
cliùque. Je n'avais jamais vu auparavant
b's signatures d'aucune des paitiea. Je

deux
çue.s.

jiense avoir les signatures d'une ou
des parties au bas des lettres que j'ai re.

Mais» je ne puis pas jurer que ce fût leurs

signatures, attemiu que je ne les ai pas vu
signer. Je gardai ce billet environ un mois,
et alors je le protestai. Je le croyais paifai-

lement bon, et avant de le prolK»<ier je de-
mandai à un de mes airiis.s'il voulait m'avan-
cer «le l'argent sur ce billet. Il me répondit

qu'il avait beaucoup trop vu de ce |)npier

et qu'il ne voidait rien avoir îitiairc avec lui.

M. Octave Crémazie laissa Qiiéliec en no-

vembre 1862, quelques jours après que le

billet eût été protesté, .'e dcmarulai à M.
Healey d'en payer le montant. Je ne me
rappelle pas avoir fait aucune offre pour au-
cun montant déterminé. Je lui dis que j'en

avais grand besoin e't lui demandai s'il pou-
vait m'en donner une partie ce jour là et le

reste plus tard. Je ne savais pas alors que
Crémazie s'était enfui. Je ne me rappelle

pas avoir eu aucune conversation avec
H aley après la fuite de Crémazie. Je n'a
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jamais pnrl6 à M. Caurhon ou à M. Evan-

turel. Je n*ai jnmais menacé Healey de

l'envoyer au Pénitencier et ne lui ai ftit

aucune inendce d'aucun genre.

Al'oostin Cûté.—Je connais le prison-

nier à la barre. La signature au bas ilu

billet à moi m>>nlré est, je suppose, relie

des MM. J. et O. Crémazie. Je les ai vu

ligner, mais je pense que celle signulurecst

un peu plus petite que de coutume.

Je suis le seul membre de la nociétô A.
Côté et Gie. Je fais commerce dans lu

ciié de Québec.
Ln signature A. Coté et Cie au dus du

dit billet n'e.st pas la mienne il n'y a pas

beaucoup d« ressemblance entre celle sur

le billet et la mienne. Je n'ai jamais auto-

risé qui que ce aoit à signer celte signa-

ture pour moi.

Je connais la signature de M. Joseph

Cauchun. Je l'ai vu bien des fois écrire.

La signature J. Cauchon au dos du dit

billet n'est pas, au meilleur de ma connais-

sance, celle du dit Joseph Cauchon. Je

puis faire serment que ce n'est pas sa signa-

ture.

En 1861, vers la fin de juillet, j'ai averti

le prisonnier, ayant été informé que le

prisonnier faisait circuler à la Basse-Ville

des billets portant me signature comme
endosseur. C'est M. Fortin qui me dit

cela. Le lendemain, après avoir reçu

celte information, vers 9 heuies, je me suis

rendu avec M. Lamontagne, mon commis,

au bureau du pri>>onnier, et je lui dis ce

dont j'avais été informé, que je ne prêtais

mon nom à personne
;
que s'il était porteur

de tel papier, c'était un faux. M. Healy

me remercia et me dit qu'il prendrait garde

par la suite ; et il me dit qu'il n'avait pas

de tel papier.

En juillet 1863 j'ai donné le rriême avis

au prisonnier ; il dit alors '^ don't fear, dont

fear, " je n'en ai pas. Je ne suis pas cer-

tain que c'était en juillet, mais c'était en

été certainement et il faisait chaud.

Sur objection de M. Légaré pour la

défense, Son Honneur décida qu'il fallait

d'abord prouver que les endossement»

étaient forgés, avant d'entrer dans cette

preuve.

Hon. Jo«BPii Cadchon.—Je ré«)ide à
Québec depuis mon enlance. La nignature

Joseph Cauchon au dus du billet qui m'est

mainieiiaiit exhibé n'est pas ma signature.

Je n'ai autori!<é personne à signer mon nom
au dos de ce billet. C'est iiiie mauvaise
imitation de ma signature. I^a furn.e des

lettres en est entièrement ditféreute, mais
on voit qu'on a voulu l'imiter.

Hon. François F.vantohbi..—Je ré-

side dans 1-1 cité de Québec depuis ma
naissance. La signature au dos de ce

billet n'est pas ma signature et je n'ai

autorisé personne à l'y mettre. La diffé-

rence entre cette signature et la mienne est

reconnaissable parliciilièreinent dans la for-

mation de lu lettre F. Il y a une légère

ressemblance dans la manière ditrtt Evan-
turel est écrit. Je pense cependant que
toute personne familière avec ma signature

verrait que celle-là n'est pas la mienne.

Jacques Crémazie, Recoroer.—Je
réside il Québec. La signature au dos du
billet qui m'est maintenant exhibé n'est

pas la mienne.

Toute personne qui connaît la mienne
s'en apercevra de suite. Ceux qui ne la

connaissent pas pourraient être trompés.

La signature au bas du billet me parait être

celle de la société J. et O. Crémazie.
Augustin Coté rc-examiné : — J'ai

notifié Healey en juillet 1861 qu'il ne devait

mettre en circulation aucun papier portant

mon nom. Il n'est pas d'autre rais«)n so-

ciale A. Côté et Cie à Québec que la

mienne.

TranaquesHonné.—J'ai eu des transac-

tions avec les MM. J. et 0. Crémazie
jusqu'en 1860; avant 1860 les dernières

affaires que j'ai eues avec eux étaient en
octobre 1860. Depuis 1863 j'ai eu des

affaires avec les MM. Crémazie.

Je ne crois pas que la signature sur le

billet ressemble à la mienne. Dans ma
véritable signature le "et Cie," forment

un M Capital régulier, et c'est en cela que
la signature sur le billet diffère de la mien-

ne. Ce n'est que tout dernièrement que

j'ai remarqué cela, et depuis ce temps, j'ai

remarqué cette ressemblance. C'est en

conséquence d'un procès que j'avaia que
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j'fi ëtuJiô ma signature. Quand je signe

Mna penser à co procùd, je eigne comme
jV^ais l'habitude de siçodr.

Toua les documenta a moi montrés 6 na-

nent de mui et sont signés par moi.

Jusqu'en 1860, j'ai endossé plusieurs

billets pour les MM. Crémuzie ; depuis

je n'en ni pai* endossô. En 1860, je n'ai pas

endossé plus île deux l>illets pour eux. Je

leur vendiiis des livres, ils mu payaient en

billets et j'ai endos.ssé ces hillots pour los

escompter. Je n'ai jiunais eu plus do

deux ou trois billets à la fois. Ea 18G0,

je les avertis que je voulais en finir.

Depuis 1853 jusquVn septembre ou

octobre 1860, mon nom se trouvait sur des

billets de J. et O. Crémazie. Je déclare

que depuis 1860, je n'ai pas endosiié de

billets pour eux. Il n'est pas à ma con-

naissance qu'entre 1853 et 1860 aucun

des MM. Crémazie ait 6i<;né mon nom.

A la fin de rlécembre 1860, i'ai pour la

première fois appris qu'un des MM. Cré-

mazie forgeait ma signature. C'est Jean

Bte. Martel qui a alors montré un

billet me demandant s'il portait ma signa-

ture comme endosseur. Le montant de

ce billet était au-dessus de £100. Je
crois que sur le dit billet j'étais le seul

endosseur. Ce billet a été payé par O. Cré-

mazie, j*en ai parlé à M. O. Crémazie,

Idi disant que je n'étais pas disposé à

payer ce billet, et que c'était à lui à l'hono

rer.

^e printemps de 1861, on m'avait parlé

d'affaires qui avaient eu lieu avant dé-

cembre 1860. J'ai dit aussi à M. Malte

que je ne prêtais pas ma signature à qui

que ce soit. Je n'ai jamais donné aver-

tissement public ni ai -je pris des démarches

pour faire arrêter M. Crémazie.

Je n'ai pas pris des démarches contre M.
Healy, c'est M. Du val qui est venu, ou

quel qu'un pour lui, après le départ de M.
Crémazie, me demandant si c'était ma
signature, et c'est après cela que ce procès

a été institué.— RI. Venner est aussi venu

avant le départ de M. Crémazie me de-

mandant si une telle signature était la

mienne, et me disant que M. ttealy la

lui avait oHerte ; c'était après le deuxième

avertissement à Hëaley. J'ai répondu a

Venner que co n'était pas ma signature.

Je ne savaiii pas. à part ces deux ou truw
cas, que M. Crémazie faisait des affuirM

C'iwinie cela. Depuis le temps que j'ai pre-

mièrement soupçonné que M. Crémazie
forgeait mon nom, je ne Pai vu que trèa

rarement. J'ai cessé tout rapport avec
lui depuis la prentièrc affaire. Il n'y a pus

eu de caihéchismes impriuu^s chez moi pouf
les Crémazie depuis ce temps. nu

IIoN. JusEFii Caucuon, réexaminé.—
Je me rappelle qu'au printemps 1862, j'ai

entendu dire qu'on se servait de mon nuiu
suit comme endosseur ou faiseur de billets

promissoires et que ces i)apier8 étaient mis
en circulation par M. Healey. Je ren-

contrai celui-ci dans la Basse-Ville et Ipi

dis que je ne signais, faisais ou endosssaia

jaiT.ais de tels billets. Je le prévins de ne
pas les offrir, sinon, que je le pousuivraie. Il

répondit : ail right ! Je le rencontrai

quelques semaines après et lui renouvelai

le même avertissement, auquel il fit la

môme réponse. Ce sont les deux seules

occasions où j'ai conversé avec lui.

Tranaqxiealionné.—Je pense qu'en 1854
ou 1855 M. Crémazie a fait des importa-
tions pour un montant considérable, envi-
ron ii 13,000, et qu'il eut besoin de ses

amis pour l'aider. En diverses occasions,

j'ai signé des billets d'accommodation pour
lui. Je n'ai jamais eu besoin de sa signa-
ture, mais il a eu besoin de la mienne.
J'agissais en cela comme apii. Ces tran?-

sactions, je pense, cessèrent çn 1859, ou
plutôt en 1858 ; il cessa ajors de demander
ma signature, excepté deux petits billets

pour luàtjuels ii me la demanda. J'avais

résolu de ne plus endosser, et j'aimai mieux
lui envoyer le montant par argent ou par
un chèque.

Je conclus du fait que Crémazie ne me
demandait plus d'accommodation que ses

affaires étaient plus prospères. Je n'ai cer-
tainement pas endi'ssé pour Crémazie après
1859. Je sui» positif sur cela. Ju ne puis

jurer positivement, mais je pense que c'est

dans l'aut(»mne ou l'hiver 1861 que j'ai en-
tendu dire qu'on faisait un usage ijiégal de
mon nom. Jedis à cette personne que je
n'endossais pour personne, et qu'elle m'obli- •

gérait en disant à la personne qui avait ces
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billets qtiMs étaient forgéi). Je ne parliii

pas à M. CiémHzie dans cette occasion.

Je lui en ai |iailé pour lu première fois dans

riiiver 1861-1862. Quelqu'un étant venu

à mon bureau, m'avait montré une sig' alu-

re sur un billet ; je lui dis de suite que ce

n'était pas la mienne. Cette écriture res-

semblait à celle d'une jeune personne tpii

commence à écrire. CVst M. Partridge qui

m'a montré ce billet. Quand je lui ai dit

que la .«igniiture n'était pas la mienne, il me
dit :

'* J'avais mes d(»ule» à ce sujet." JVn
parlai à CréraHzie qui me parut troublé,

mais ne fit aucun aveu.

Question.—Comment se fait-il que lors-

qu'on a montré ce papier sous de telles cir-

constances, avec votre nom sur le dos, vous

n'avez pas denvmdé d'en lire le contenu ?

Réponse.—Je compris par la conversa-

tion que c'était un billet de Crémazie et je

dis de suite que ce n'était pas mon endosse-

noent. Je fus alors cliez Crémazie et lui en

parlai. Je ne retournai pas chez M. Par-

tridge pour lui parler de ce billet. J'avais

eu tccasion auparavant de savoir qu'il y
avait un billet mis en circulation par Cré-

mazie et portant l'endossement de M. Pairy,

prêtre. Je mentionnai le fait a M. Créma-

zie comme ami, parce que je le pensais

innocent. Il parut fâché et étonné. U dit

qu'il verrait le bout de l'affaire. J'ai en

une conversation avec lui longtemps avant

son départ, dans laquelle je lui dis que le

bruit courait qu'il forgeait des billets et lui

représentai le grand malheur qui en résulte-

rail. 11 répondit que ses embarras étaient

seulement temporaires, et que si ses amis

voulaient le laisser faire, tout serait bientôt

arrangé. Il n'admit ni ne nia l'accusation.

Ceci avait lieu après l'avertissement que

j'avais donné à Healey. J'ai eu une con-

versation avec M. Yézina de la Banque
Nationale dans le printemps de 1862. M.
Yézina me demanda si certains billets

étaient les miens, je voulais sauver Créina

zie, et j'écrivis à M. Vézina une réptmse

dans laquelle je n'admettais ni ne niaii> ma
signature. Ces billets furent payés à
l'échéance par M. Crémazie. Après cela,

j'informai les officiers de la Banque de

Québec que je n'en donriais pour personne

et dans une entrevue que j'eus avec un des

directeurs do la Btinque, je lui dis que je nt
faisais aucune afldire avec M. Crémazie el

que si la Banque avait mon nom sur de«
billets, la signature était forgée. Cettq
conversation eut lieu vers l'hiver 1861.
Jiisqu^au départ de Crénr.azie j'ai lonjourtf

été un de ses grands amis. J'avais l'habi-

tude d'aller à son magasin et de conver!<er

avec lui. Je n'appris son départ que deux
jours aprèsqu'il eut lieu. Je ne merappellt
pas des mots de ma lettre à M. Vézina, mais
,e pensais qu'en ne doniuint pas de réponse

directe, j'étais responsable de ces billets

L'HoN. Frs. Etantcrel.—Je n'ai ja^

mais eu de conversation avec M. Healy
au sujet des billets Crémazie.

Transquestionné. — Depuis plusieurs

années j'ai prêté mon nom à M. Crémazie,
sur des billets d'accommodation, mais l'ai

fait gratis. J'aime que cela soit connu
du public car cela pourra être utile. J'ai

d'abord endossé pour lui environ cinq ou
six ans avant son départ; et j'ai ainsi en>

dossé jusqu'à environ dix-huit mois avant

sa fuite du pays. Je n'ai jamais autorisé

M. Crémazie ni directement, ni indirecte-

ment à signer mon nom. Environ cinq

ou six mois avant le départ de Crémazie,

j'ai entendu dire que mon papier était

entre les mains des usuriers. J'avais dans

le temps un ou deux billets véritables don0

j'étais le prometteur et M. Crémazie l'en**

dosscur, et j'ai supposé que c'était ces

billets auxquels on référait. Ce n'esi

seulement que trois jours avant le départ

de Crémazie que M. Larue, notaire, me
montra un billet portant ma signature

forgée. C'est là la première information

positive que j'ai eue des faux commis ea

ii:on nom. Un jour ou deux avant cela,

M. Levey me dit qu'une personne oiFrai^

de vendre à un énorme discompte des bil-

lets dont j'étais l'endosseur, ainsi que M.
Cauchon ; M. Levey m'a dit qu'il n'avait

pas vu la signature, mais que le courtiev

lui en avait parlé d'une manière positive.

M. Levey me dit que c'était M. Créraan

zie qui était le faiseur de ces billets.*

Quand M. Larue me parla et me montre

le billet, je vis de suite que ce n'était pas

ma signature ; mais je n'ai pris aucune

démarche oontve :M. Grémazie^{mreeqiie
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M. Lnrue qui est un usurier et porteur de

billets pour plusieurs cents louis, était plu;"

intéressé à Id poursuivre que moi. J'étais

prêt dès ce moment à faire tout en mon
pouvoir pour proléger les créanciers de M.
Crémnzie et le sauver du déshonneur. Je
n'ai jamais payé ni contribué au paiement

de ces billets. J'étais présent à une réu-

nion des MM. Casault et Langlois,

avocats.

Question. — Que s'est-il passé à cette

réunion ?
,

M. Stuaht objecte à cette question,

l'objection ijst maintenue ;)ar ta cour.

Question. — Avez-vuus souscrit aucun

urgent dans lu but de permettre à Crémitzie

de fuir (lu pnys?

Réponse. — Je n'ai jamais donné ù Mr
Crémazie aucun argent pour cet «>l jet ; et

je ne lui ai point dontié par l'entremise d'un

nommé Boily un ordre de £50 tiré sur Mi
Veasy, caissier du Saviiig^s Bank- Je n'ai

eu aucune communication avec Mi Cré-

mnzie depuis le jour de la révélation de

cette triinSiiction. Je n'ai eu aucun*? con

naissunce que mon ctièque ait été donné

par mo," au commis de Mr Crémazie. Je nf

me rappelle point que Boily ait été poui

moi au Saving's Bank avec mon cliè^jne ce

jour-là. Je n'ai pas ne*» plus connais.'jiince

que le montant du cbôqiie tiré par moi ci'

jf)ur-là ait été entre les mains de Mr Cré
mazie. Quelque temps après son déiiart,

je payai h une des banques un de mes billets

endossés par M. Créiui.zie, niais ce billet

était pour mes affaires personnelles. Je nc

puis (lire (josilivctnent si j'ai tiré mon bi'.bt

sur le Saving's Bank ou si Boily y eut alli^

avec mon clièque ; mais je dis ceci poï-iii-

i'ement : que je n'ai aucune ronnaissance

queboiique que Crémazie ail eu aucune

portion de cet argent. Je ne me rappelle

pas avoir é>é poursuivi par Mr Irvine,

avocat, en 18CI, comme endosseur *le^

billets Crémazie. Je puis dire que je n'ai

jamais eu de protêt du la part d'aucuiif

ban.]uc pour aucun de ces t)il[ets avant le

départ de Crémazie. Mr Vézina de la

Banque Nationale, me retuonlra un jour-, il

y a trois ou quatre ans, et me demanda si

je faisai» aucutie afTiire avec les MM. Cré
oiazie. Je lui ai répondu que oui. Il me

montra les entrées dans s s
' '<'

n'y vis que des billets dont j'étais réelle-

ment l'endor^seur. J'ai toujours considéré

Mr Crémazie comme mon intime ami
;
je

ne lui ai jamais parlé au sujet des billets for-

gés. Je l'ai vu le jeudi de la semaine avant

son départ. J'étais une foi.s à son mas;asin

et j'ai sigrré une liste de souscriptions en la

pré>ence de M. Hcaley qui regarda atten-

tivement ma signature pendant que je si*

gnais.

ttécxaminé.— Je n'ai jamais donné au-

cun argent, et je n'ai jamais coimaissance

qu'il en ait eu de moi indirectement, pour

faciliter la fuite de N''. Crémazie.
Jacques Crémazie, Recorder.—Je n'ai

jamais donné aucun avis à liealey au sujet

(les bdlels Crémazie.

A. HurSELii. — Je connais la signature

(le Mr Caiichon. Celle qui m'est mainte*

liant montrée sur le dos de ce billet lui res>

semble un peu ; mais j>^ ne la prendrais pas

pour sa signature. Je connais l'écriture de

M" Cauclioii : il a été Commissaire des
terr'es de la Couronne et je suis dépblé-
(otntnissairc. Je l'ai vu souvent signer.

La personne qui a écrit ceci doit avoir vu
sigcer Mr Cauclion : car il a y a une res-

semblance, mais elle ne m'aurait jantuis

tr(»mpé.

Tionsqueslionné. — Il y a une grande
(liirérence dans la forme de la lettre (; entre

la véritable signature et celle-ci. Il devr'ait

avoir de plus une tûte. Je jure positivement

i|ue celle signature n'e.»t pas semblable à
aucune autre signature de l'honorabla J.

Cauclion avant ce temps-là. Ou ne m'a
jamais parlé de ce sujet auparavant. J'ai

j

vu pour la iireoiière f 'is la sigriainre de Mr
CaiK lion en 1854 mi 1855 et ju>(pi'en 1857

'je l'ai vu signer fiéquemment. Je ne rue

i
souviens pjis de l'avoir vu signer depuis

I
cette époque.

! Louis Lamontagnr, de Québec.—Je

I

(donnais le prisonnier. Je suis commi:! cliez

M. A. Côté.

J'étais présent quand M. Côté n averti

le prisionnier en juillet IS6I; c'était chez
M. lleaiy, à son liui'eau, à la lia^'se- Ville.

M. Côté avertit M. Ilealy qu'il n'endos*

.'uil de billets pour personne^ et si Ilealy

avait de tels bilKis eu mains de prendre

f

(le

venu

n'eni

il ajou

de l'it

£u<
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i:s de prendre

garde. M. Henly le remercia, et dit qu'il

prendrait garde.

Je connaid la signature du M. Côté.

Je l'ai vu signer tous les jours defiuia 18-15

Celle à moi montrée n'est pas celle du dit

A. Côté; je ne l'aurais pas prise pour la

signature de A. Côté. Je ne connais que

très peu la signature de M. E^'anturel
;

celle à moi montrée n'est pas la sienne:

I F., ne se rci^semble pas.

Je connais la signature de J. Cauchon,

je l'ai vu signer très souvent ; celle à moi
montrée n'est pas celle de Josefth Cauchon.

Lu signature au bas du billet est celle

de M. Octave Crémazie, un membre de

la société J. et O. Crémazie.

FE::tD'iNAND Gauvreau, commis.— Je

connais le prisonnier. A différentes reprises

il e>«t venu chez moi m\)ffrant des billets.

J'ai rencontré M. Healey entre une semai

ne et un mois api es le défiart de M. Cré-

mazie ; et en lui parlant de la rumeur des

billets, je lui demandai si M.Côté ne l'avait

pas averti qu'il n'endossait pas de billets.

Le prisonnier dit que non ; mais après il

(le prisonnier) me dit que M. Côté était

venu à son bureau et lui avait dit qu'il

n'endossait pas de billets ni n'en donnait ;

il ajouta que c'était une curieuse manière

de l'informer.

EucLiDE Paradis, commis à la Banque
Nationale.—J'ai vu écrire et signer M.
Evanturel. Cette signature-ci ressemble

un peu ù la sienne. Je ne puis pas dire

que ceci est ou n'est pas sa signature.

Je n'aurais pas avancé d'argent sur ce

billet.

Je puis affirmer que ce n'est pas la si-

gnature de J. Cauchon. J'ai souvent vu

M. Cauchon éorire et signer.

Je puis affirmer que ceci n'est pas la

signature de A. Côté Je l'ai vu signer et

je vois sa signature tous les jours, et celle-

ci en diffère beaucoup.

J'ai vu, il y a très longtemps, signer les

MM. J. et O. Crémazie ; mais je crois

3ue celle au bna du billet est la signature

e J. et O. Crémazie.

TransqueMtionné—Par affirmer je veux

dire que je suis certain. J'affirme que

celle-ci n'est pas la signature de Mr. Cau-

chon parce que je vois sa signature et celle-

ci ne lui ressemble pas. Je ne jure pas que
cette signature n'a pu être écrite par M.
Cauchon ; mais celle-ci ne ressemble pas tt

sa signature. Je n'ai pas vu la personne

qui a écrit celte signature.

Celte signature de A. Coté et Cie dif-

fère de celle que j'ai vu signer par M.
Coté en ce que 1'.^. est toujours uni au
C. VA ne joint pas le C. dans les signatures

moi montrées. Je n'ai connu la signature

de A. Cote et Cie que depuis un an.

Cette signature n'est pas la signature

ordinaire et reconnue de M. Cauchon, je

l'ai vu signer depuis 13 mois.

Augustin Jourdain. — Commis à la

Banque Nationale.

Je connais la signature de A. Coté et

Cie. Je trouve qu'd y a un peu de diffé-

rence entre celle-ci et celle que j'ai vues.

Je ne dis pas que je ne l'aurais pas prise

pour sa sign.itnre.

William BnowN, de Beauport.—Vers
le U novembre 1862, j'ai vu M. Côté,

dans la rue et je lui ai demandé si la ru»

meur que les signatures au dos des billets

Crémazie étaient forgées, était vraie. Il me
répondit que la signature de son nom au'

dos de ces billets n'était pas la sienne. L&
ilessus Healey arriva et Côté lui dit: "Je
l'ai dit, Healey, que je ne signais aucun de
ces billets." A ma connaissance, Healey

ne repondit rien, mais partit avec Côté.

Ceci est arrivé 2 ou 3 jours après le départ

de Ciémazie.

FEEÏÏVE DE LA DÉFENSE.

Séance du 2 juillet 1864.

William Colb, marchand, Québec.

—

J'ai vu MM. J. et O. Crémazie signer

leur nom ainsi que A. Côté et Cie, je

connais leur signature. Celle qui est au

bas du billet qui m'est exhibé est celle de
J. et O. Crémazie. La signature " A.

Côté et Cie.," est, je crois, celle d'Augustin

Côté, et je n'aurais eu aucune objection

de négocier ce billet.

Tranêque»tionné.—J'ai été dans l'ha-

bitude de voir Côté signer son nom pon-

dant 12 ans. Il n'est pas d'autre société

A. Côté et Cie., dans Québec que je
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sache. Je connais le prisonnier. Il est

un courtier d'échange trèa actif et très in-

telligent.

Thomas Vadx, de Québec, payeur de

^Assemblé Législative. — J'ai vu MM.
Cauchon et Evanturel signer leurs noms.

La signature F. Evanturel sur le billet a

tous les caractères de celle de M. Evan-
turel. Il y a seulement une très petite

différence dans la funnation de TE. Je

prendrais la signature. J. Cauchon sur le

'e billet pour celle de ce monsieur.

Transquestionné.—Au meilleur de ma
croyance, c'est là la signature de M. Cau-

chon. Je n'ai jamais vu ce billet aupara-

vant. Je connais le prisonnier depuiii

environ 8 à 9 ans. Je ne connais rien

contre son caractère. J'ai souvent vu M.
Evanturel signer dans le livre que je tiens

des paiements des membres de la chambre.

Je suis payeur depuis 30 ans. M. Evan-
turel a été membre de la chambre plusieurs

années Je l'ai vu signer 4 ou 5 tbis pen-

dant la dernière session, et plusieurs tbis

durant la session précédente. J'ai exami-

né sa eignature dans mon livre hier soir et

ce matin. M. Cauchon ne signe par tou-

jours de la môme manière. Quelquefois le

C est isolé et d'autres fois il est joint à l'A.

La signature dç M. Evanturel est pluv»

uniforme. J'aurais pris ces signatures

pour vraies sans la moindre hésitation.

Georob Futvoye de Québec, avocat,

du déim^tement en lui de lu Couronne.

—

J'ai souvent vu MM. Jarques Ciémazie,

Cauchon Evanturel signer leurs noms. J'iti

vu M. A. Coté signor plus il'une fois. Si

je n'avais pas entendu la preuve de ces

messieurs disant que ce n'est pns leurs si-

gnatures, je ti'aurais eu iiucune lié>ilation à

prendre la signaïuie Jacques Ciéniozit

pour celle de ce monsieur. Mais jo lui iii

entendu dire que dcins la [luraplie itu bas de

sa signature il ne fait d'habitude que

deu\ œillets ; taiKli.><qiie que dans celle

que je vois maintenant, il y en a 3 ou 4.

Plusieurs personnes ont défTérentes si-

gnatures, une ofliiielle et l'autre piivée.

Bien peu signent toujours de la même
manière. Si ce billet m'avait été otreri

dans les aiômes circonstances qu'à Heab-y,

je n'aurais pas eu la muindie-hésitulion à

prendre la signature sur le billet pour celle

de M. Evanturel sans avoir le moindre
doute que ce fût la sienne. D'après le

caractère général de la signature de M.
Cauchon, et la manière variée dont il la

sigt^e, j'aurais é^^alement considéré la signa-

ture sur ce billet romme la siennct Je
n'aurais point non plus hésité à prendre la

signature A. Côté et Cie., sur le billet comme
celle d'Augustin Côté. Mais j'aurais pu
être trompé.

Transquestionné.—Sion m'eût dit qu'ils

étaient faux, je ne les aurais pas esconjptés.

M. Vaux, réexiiminé.— Généralement
la forme de l'f dans la sii>;nalure de M.
Evanturel est un peu dilTéreiite de celle de

ce billet ; elle est généralement |'iu» mar-

quée. Malgré cette dilîérence, jj n'aurais

pas hésité à consiilérer celle-ci comtne la

sienne.

William Brown, entendu de nouveau.

—J'ai vu M. Kvanturel signer une fois ou
deux. Je ne me rappelle pas avoir vu signer

MM.Crémazie et Cauchon. J'ai vu M. Côté
signer une fois. Le caractère général du la

signature de M. Evanturel parait Nemblable

à celle du billet. La signature A. Côté et

Cie., sur le billet est semlilable à celle que
j'ai vu faire à ce monsieur. Je n'ai jamais

reçu (le ces billets de M. Cauchon lui-

(nême, mais j'en ai eu de M. Ciéuiazie.

Il y avait un grand nombre de ces billets en
circulation. Je n'ai aucune raison de ne pas

cr»)ire M. Cauchon .'*ou.s serment.

Tran'-queslionné.—Jo connais l'écriture

lie M. Octave Créinazie. Je n'ai aucun
doute (pie la signal lue au bas du billet ne
M»it lu sienne. Crémuzie sVsl. enfui du
p.iys vers le 11 novembre 1862, et ce billet

devenait dû ijuchpies jours plus tard. J'ai

constamment vu les nuins de MM. Cau-
chon et Evanturel sur les billt-is mis en

circulalion par MM. Ciéin.rZie de|)Uis 1854
à 18G2. C'était une chose généialeii>ent

connue et de noioriélé publique que ces

noms étaient réunis sur tous les billets mis
BU circulation par MM. Créuuizie, et je

iTai jamais entendu parmi let> courtiers ut

les huinme^ d'alFaires aucun doute .sur leur

réalité, les personnes voyant ces noms si

souvent sur ces papiers ne devaient natu-

rellement pas pretxbe autant de troub.e
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pour les vérifier que s'ils ne les avaient

jamais vu$ auparavant.

William Dunn, caissier de la Banque
fie Québec.—Je n'ai jamais reçu de M.
Cauclion avant le départ de Crémazie,

aucun avis que les billets mis<n circulation

et portant son nom fussetit faux. Je hui.>n

caissier de la Banque depuis 3 ans. Il y

a dans la Banque d'iiutres oiFiciers que moi.

Le président de la Banque est M. David

Yoimg.

John CniiiDs, notaire et juge de Paix.

—

J'ai vu MM. Cauclion, Evanturel et Cau-

chon signer leurs noms. J'aurais certaine-

ment considéré la signal iire au dos du

billet comme la leur véritable.

John 'iEiTCH.—Je suis un des officiers

de la Bct;>ique de Montréal à Québec.

Je n'ai jamais vu le« endosseurs signer

lei rs noms. Depuis 1855 jusqu'à la tuile

de M. Crétnazie, j'ai constamment vu

escompter à la Banque des billets portant

les mêmes signatures que celui en ques-

tion. La signature au dos du billet ressem-

ble à celle qui était sur les billets qui ont

été escomptés à la Banque, les noms de

MM. Crénutzie, Evanturel et Caucbon,

étant dans le môme ordre. Si ce bdiel

m'avait été présenté à la Banque, je l'aurais

certainement considéré comme véritable.

J. Veasy.—Je suis caissier de la Banque

d'Epargne de Québec (Saving's Bank;.

Je produis un ordre qui m'a été envoyé le

11 novembre 1862, ftayable au porteur et

signé "F. Evanturel." J'ai vu M. Evan-

turel écrire et signer son nom ; et au meil-

leur tli} ma connaissance la sigiialiiie au ba!«

de cet ordre est la sienne. Le [jorleur de

cet ordre élait M.Boily, mcssiiger au Bureau

d'Agricullure dont M. Evanlurcl était -dors

président : Boily ne suif pas écrire et il a

fait sa marque au b is .iu reçu en pr<îsf'nco

de témoins. J'ai p..yé l'ordre en question

au ini»ven d'tm cliùqne sur la Banque d

Québec, le(]uel fut remis à Boily. Je ne

puis dire si ce (dit'(|ue a éio payé; je ne

puis dire non plus si le corps de l'ordre est

de l'écriture de M. Evanturel,

Transqueslionné.—La signaime au bas

de cet ordre e!»t celie de M. Evanturel. En
exainiMaiit le billet inséré en l'iuilictement,

je trouve uno différence d'un certain détail

entre la signature <l'Evanlurel au dos de ce

bdiet avec la signature qui se trouve au bas

do cet ordre. La différence est visible dans
la lettre r ainsi que (Lns la lettre v. Il y a
d'autres signatures de M. Evanturel dans
le livre que je produis (ces signatures sont

montrées au jury). Je ne connais pas les

signatures des MM. Cauclion, Côié et Cré-
mazie. Le cbèque auquel j'ai référé est le

seul que j'ai donné sur un ordie de M.
Evanturel le 11 novembre 1862.

Joseph Boily, messager. — En 1862,
j'étais un des messagers dans l'office de
M. Evanturel.

Je sais que dans le mois de Novembre,
(je ne me souviens pas du jour), M. Evan-
turel m'tt donné un ordre sur la Banque
d'Epargne avec son livre, et je fus à la

Banque avec cet ordre et le livre, M,,j

Veasy m'a donné l'argent porté à l'ordre.

J'avais coutume d'aller souvent aux Ban-
ques avec le livre de M. Evanturel
et .ivec de retirer de l'argent et d'y en
déposer.

En Novembre 1862, M. Evanturel me
donna un ordre de £ôO. M. Veasy me
donna un clièque sur la Banque de
Québec. J'y suis allé et j'ai dotiné le

choque à M. Evanturel qui l'a gardé. Je
ne sais pas ce qu'il en lit.

J'ai fjonnu M. Octave Crémazie. Je
ne l'ai jamais vu au bureau de M. Evan-
turel.

J. E. Matte— En novembre 1862,
j'étais dans l'emploi de MM. J. et. O.
Crémazie. Le 1 1 novembre 1862, je suis

allé à la Banque de Québec pour avoir de
l'or pour M. Crémazie. Ce jour-là j'en ai

retiié de la Baïuiuo de Québec sur nn
olièque de M. Veasy que M. O. Crémazie
m'a remis. Le montant de ce chèque était

<le 45 à 50 louis, en autant que jo me le

rappelle M. O. Crémazie m'avait dit de
demander de l'or, et le montant de ce

j

chèque me fut payé en or américain.

C'était le jour du départ de M. O. Cré-

j

mazie. Je î»e suis procuré cet or vers

une heure et à deux heures M. Crémazie

I

était parti, et je no l'ai pas vu depuis. Jo
connais les lions. M.VI. Evanturel et

Caucbon M. Evanturel était dans l'ha-

bitude d'aller chez M. Crémazie, mais
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pn» souvent. M. Cauchon n'y allait pns

souvent. Tou.4 deux pamiddiiient trcd fa-

miliers avec M. Crémazie. Je cmiei <|ue

j'ni vu ces duux messieurs dans le magasin

dun.s la .suniainu du dupart de M. Crémazie.

Au meilleur de ma connaissance, j'ai vu

M. Crémazie corriger des épreuves de

catéchisme, mais Je croi^ mainlenaut que le

CHtliéc-liisiu ; élait imprimé par MM. Des-

bural;*. Je ne puis pa;* «lire comuie un fail

certain qu'il n'a pas été imprimé chez M.

Côté.

Après un ajournement d'une demi heure,

M. Matte ra|)pelé.—Je pruiluis lus livre,»,

de MM. J. et O. Crémazie. Les livres en

question ne contiennent pas d'entrée des

£45 ou £50 que j'ai mentionnés

comme ayant été obieiius de la Banque dt-

Québec. C'est le 1 1 n(»veinbre 186::i que

M. Crémazie à lals>é Québec.

Dr. F. A. H. Larue, assermenté. —
Après avoir fait quelque meniion peu im-

portante au S'ijet <lu mont.uit des blllet.>

Crémiizie en circulation dan.s l'année 1862,

il fut peniiis au lémnin de se retirer.

U. Bazin, assermenté — J'étais commis

dans la inai^son J. et O. Crémazie en 1859.

Je suis retourné à leur service en 1861, el

je les ai laissés de nouveau le 14 ou le 16

avril 1862. Pendant celle dernière période

j'ai souvent vu M. Octave Crémazie avec

M. Evanturel et M. Ca<ichon. Ces deux

derniers n'étaient pas alois bien intimes
;

ils n'allaient pas en môme temps clii z M.

Crémazie. J'ai été fréquemment chez M.
Caur.hon, M. Côté et M. Evanturel au

commencement de 1862, avec des envelop-

pes cachetées, dont Je ne connaissais pas le

contenu avec ordre de M Crémazie de

dire " ceci n'est pas pour être payé à la

banque." Ces messieurs renvoyaient aussi

quelque chose dans une enveloppe cachetée,

—et M. Crémazie disait :
'* C'est bien."

M. Edouard Matte transigeait ordinairement

les affaires de banque en 1^)59, — et M. O
Crémazie lui-même, en 186' et 1862 J'ai

«touvent vu M. Cauchon, M. Evanturel et

M. Côté dans l'office de M. Crémazie en

1859. J'ai souvent vu M. Malle revenant

de la banque, dire à M. Crémazie les atf d

res du jour, comment il avait rencontré les

billets, etc., et en rire ensemble. Messieurs

Rvanturel et Côlé n'étaient pas présents

dans ces occasions.

Eugène Boissonnault, nssermenlé.—
J'ai Clé coiuuiiM pend<int quatre ans chez
les MM. Crcmnzie defuiis le 1er mai 1858.

J'ai été chez M. Brown, chez M. L:irue et

••liez M.Côté avec des enveloppes cachetées.

Chez M. Brown, l'enveloppe ayant été

ouverte en ma présence, j'ai vu qu'elle con-

ten.iit un billet.

A LA Cour. J'ai été chez M. Brown
toutes les semaines depuis 1858 à 1862.

Les billets portaient ordinairement la sigiia-

ature de J. et O. Crémazie, et aussi les

noms de M. Cauchon, M. Evanturel, M.
Côlé et quelques fois M. Biown.

M. G. Laruk, assermenté — l»è 10 no-

vembre 1862, j'ai euuneconvers/ition avec
M. Evanturel au sujet des Crémazie.
J'étais alors co-propriétaire <lu Cunadicn
ivec M. Evanturel. Dans la matinée du
même jour, je me rendis à scm bureau
emportant avec moi cincj ou six billets, au
montant de £ô75.0O, signés par J. el O.
Crémazie et endossés par messieurs Cau-
chon, Evanturel etc. Je lui dis que
je désirais le voir pour quelque chose d'ex*
traordiuairc. M. Evanturel parut un peu
troublé,—et dit: "Je me «loute de ce
que c'est." Je dis alors :

" J'ignore si vous
le savez ou non. Mais voyez'' et je lui pro-

duisis les billets. En voyant les billets

M. Evanturel dit : " Oh I justement
l'affdre Crémiizie." Je lui deman lai si

les signatures au dos de ces billets étaient

véritables, et il dit que ce n'était pas sa si-

gnature. Il ajouta :
"' Vous n'êtes pas le

seul : il y il de ces billets partout. Il nom-
uni M. Samson de St. Koch, et je pense,

M. Marois comme porteurs de ce papier.

Il dit qu'il était en très mauvaise affaire
;

(|ue Crémazie avait forgé son nuin et

relui des autres depuis dix huit mois
;

(|u'il avait écrit h .Jacques Crémazie
depuis plusieurs mois pour l'en infor-

uier ; et qu'il avait runsultô M. Lan-
ghiii», avocat, en se promenant à cheval
•ivec lui, pour savoir s'il y avait moyen de
régler l'aifaire. Il ajouta qu'ils en étaient

venus à la conclusion que le monlant était

trop contiidérable |K)ur pouvoir être

réglé. Il dit aussi que pliisieun mois aupa»
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vani la Banque Nationale avait rè.^Ic un

monlaiit con.sidérable de ces billets forgés;

qu'il n'y avait qu'un petit nombre des Di-

recteurs et lu Caissier de la banque qui sa-

vaient que CCS billets étaient faux
;
que la

bi>nquu n'avait pas poursuivi M. Octave

Ctém^izie parceque le Kecorder, M. Jac-

ques Crémazie, avait tran>i|)ortc sou salaire

à la banque pour le montant
;
que lui M.

Evanlurel ne se ferait jamais le délateur

de Crémazie
;
que M. Audet, marchand de

la Basse-Ville, lors de sa faillite avait été

oblijjé de communiquer ce fait à M. Pratt,

de Montréal, qui était chargé de régler ses

affaires, et que M. Caiichm et Coté con

naissaient aussi parfaitement ce fuit, mais je

ne puis dire depuis combien de tems
;

qu'il (Ms Evanlurel) avait essayé en plu-

sieurs occasiitiis de parler de cette affaire a

M. Octave Crémazie, lui ayant, pour me
servir de son expression, "ouvert la porte,

en lui demandant s'il n'y avait pas moyen

de rèjçler l'affaire, quM (M. Evanlurel)

lui ferait obtenir la plaue de- secrétaire du

Bureau d'Agriculture avec un salaire tie

£450 ou £-'500 (lar année. Dans le tems,

M. Evanturel était ministre d'agriculture

M. Kvanlurel ajouta que M. Crémazii^

pouvait vivre avec cent louis par année

et que la balance serait employée à se lem-

bourser lui même ainsi que MM. Cauch<ui

et Coté. Il dit que M. Crémazie avait

paru content et lui avait dit que c'était la

première fois dans sa vie que le bonheur

lui souriait. M. Kvaniurel dit q'te plusieurs

personnes lui avaient dit que l'iilTiiire ci»m-

meiiçiil à cire connue, et (pi'» Ile devait

bien tôt éclater ; que je lirais bien tTaiiii

avec [iruilence pour le montant quej'avai>

en Kiuins, mais (pi'il craigiidit qu^il ne ItJi

trop tard et que l'iilF-iire ne pouvait pa-

aller plus luin ; (pie lui même en soniTrait

beauiiiup ; fju'd ne N'ociupait pas de son

crédit puin^qu'il iiYiait piis inarcliaiid, mai>

qu'il n'aiuiait pas à voir ainsi circider son

ntuii daiiH le publii ; (pie si ce ir«i"|l pus été

OcIrtVe Ciéiioizie, la (liose aurait été arrôié

de|ini>longtems; ipie c'(''iait avec rejrrt t ipi'il

avaiiappiisipieM Ci^ichnii avait dit le ''plu-

tôt CréiiiHzip siriiaii iiéiiiieiicier, le mieux ce

sera." Qu'il (M- Eviintuiel) iillait clx z

Crémazie parceque c'était une place publi-

que
;
je m'y suis souvent rencontré avec

M. Évanturel. Nous étions toujours bien

reçus et quelquefois nous prenions I vin

ensemble^ Cette conversation a eu lieu

d'abord entre M. Evanturel et moi. Je dis

alors que j'allais consulter mou frère, le

Docteur Lame. Je retournai avec ce
dernier rhtz M. Evanturel qui répéta alors

ce qu'il m'avait ra( enté à moi seul. M.
Evanturel et le Dr. Larue convinrent d'aller

consulter MM. Ciisault et Langlois. M.
Evanturel fit objecliim à ce que je fusse

présent à cette CiMisultalion. Ceci, est, je

crois, (ont ce qui se pas-ia ce jour là, la

Veille du départ do M. Crémazie. C'est de
MM. Marois et Lepage que j'ai eu le pre-

mier de ces billets que j'ai mentionnés. Une
|)ariie appailenait à mon père. Il en appar-

tenait nii montant de X^300 0.0 à ma b< Ile-

mère, £200 à mon père et £75 0.0
il moi-même. J'ai eu les deux d* rniera

Itillels de M. Edouard Malte le 26 et le 28
novembre 1860 ; ils ont été renouvelés, de
lems en tems avec les mômes noms à l'ex-

ception de relui de M Cauclnui. J'avais

eu originairement de ce papier jus(|u'au

montant de $5,000; ce montant avait été

réduit à la somme ipie je viens de mention-

ner. M. Crémazie était venu chez moi et

m'avait dit que M. Cauchim n'endosserait

plus pour lui ; et que je mêlais \vs affaires

iTéltctions avec les affaires financières.

Ceci a eu lieu en juin ou juillet 1861. Les
laiseurs de ces hilli'is étaient t'Oijourn J. et

O. Crémazie, à l'onlre de Jacques Créma-
zie ; el I s eiiilo>:sei)rs éiaionl ordii aireiiient

M. Cauchon, M. Côté et M. Evantur. ',

Le surplus de la somme de £575.0.0 a été

lors ile.s échoaiicea collecté p tr la baiii|ue

Xaiionale. Iiorxpie M. Edouard Malte
Ole donna les deux billets dont j'ai déjà

l»arlé, en novembre 1860, il me denuinda de

ne pas les mettre a la Biinf|Ue Nationale

parce que M. ('6ié y tenait son compte de
Italique, et qu'il n'avait con^enli à les en-

ilos>fr (pi'à cette nuiriitiim. Le llnovem.
lire 1862, jour du départ de M. O. Créma-
zie, j'allai cluz M. Evanturel et lui dis:
•' viuis m'avez trompé ; Ciémazieest parti,

'ije n'avais pris votre parole d'Iionnetr, je
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Taui'ais f.iit iirrôter, et de (ait jb l'euase ÇaU

arréier ai je ii^eii HVais {las été ein|jêclié par

le Dr. [iiirue. J'ajoiilHi que j'Hvaiti eiicure

riiiteiitioniit^rurrèltireii route. M. Ëvaiiturei

dit :
*•' quel bien cela vmis }cra-(-il." Je lui

fis reproche il'avoir laissé partir Crémuzie

sans in<^ payer. M. Kvanlurel m'avait dit le

jour précédent q<i'il prélérail me donner cent

K)uis plutôt que de voir M. Oct. Crémazie

arrêté. Dans l'après-;nitli du même j*>ur, je

reni;»)nuai M. hivaniurel dans la rue St.-

Jean ; U nouvelle du d<^part de Crémazie,

était alors conBrrnée, et je l'en informai.

Je lui dis: " Tiendrez-^ous votre promes-

se dViier, et me donnercz-vous les cent

louis." Il répondit :
'* Non, maintenant

qu'il est parti." C'est la dernière conversa-

tion que j'ai eue avec M. Evanlurel.

Transqueslionné

.

— J'ai esc«»mpié de>

billets des Crémazie au montant de $5000.

fe suis coutier. Le taux de l'escompte

était de 5 par cent pour trois mois, c'esl-

à- lire 20 par cent par an. Ce montant

était déduit 8ur le billet. C'était otdinai-

rement le jeune Boi:'sonneault qui venait

chez-moi avec les billets sous enveloppe.

Ces billets ont été régulièrcntent payés ou

renouvelés jusqu'au aximent du départ

d'Octave Crémazie. C'est le dix novem-

bre, que j'ai appris do M. Evanturel pour

ta pr mière lois que ces billets étaient faux.

ile n'avais jamais eu de soupçon sur la va-

ille de ces billeta avant le 8 novembre.

L'Hon. M. Te8sier qui venait du bureau

du Canadien, eut avec moi une conversii-

tion de nature à me faire soupçonner qu'il

y avait quelque chose de mal. M. Tessier

qui était l'un des co-prt)priétaires du Cuna-
tften, n'avait pas conflance dans la maison

Crémazie, pour la somme de £15, montant

d'une vente qu'on voulait leur faire. Il

dit qu'il ne voulait pas que la vente fut faite

aotrement qu'argent comptant. C'est ce

tfDanque de confiance de la part de M.
Tessier qui me fit soupçontier qu'il y avait

quelque chose de mal. Lorsque je suis allé

chee M. Evanturel le lundi matin, je ne

savais pas que les billets étaient forgés.

Dans Phiver de 1860, j'avais été informé

par M. Chainbers que M. O. Crémazie

avait été assez imprudent pour se servir

de la signature d'un prêtre de Ste. Anne

La Pocalière, et que quelqu'un s^étant

rendu sur les lieux, le prêtre avait nié sa

signature. Depuis ce tems, je n'ai jamais

eu de billets de prêtres en mains.

Dr. Laruk, examiné de nouveau.—Le
lundi avant le départ de M. O. Ciéma*
zie, mon frère vint ( hez moi et me dit que
les billets dont il m'avait parlé étaient

lor<;és, ajoutant :
" J'ai vu M. Evanturel

et il dit que la signature n'est pas la sienne."

Ma première impression ëtait qu'il n'y

avait de ces faux que pour un petit montant.

Je me rendis chez M. Evanturel et lui de-

mandai s'il n'y avait pas moyen d'aider

M. Crémazie, et de l'empêcher d'aller au
pénitencier.

M. Evanturel dit que c'était impossible;

qu'il en avait parlé quelque tem5- aupara-

vant à M. Laiiglois et que tous deux en
étaient venus à cette conclusion. Je dis

que Crémazie avait un grand nombre
d'amis qui ne maiiquernient pas de l'aider.

lVÎ. Evanturel dit qu'il savait que Crémazie
forgeait des billets vu qu'il faisait usage de
son nom sur des billets depuis nu an ou
dix huit m lis

; qu'il n'en avait jaintiis parlé

ouvertement à Crémazie, craignant de se

(ompromettre lui-même ; mais qu'il avait été

en communication sur le sujet avec M.
Jacques Crémazie. Je crois qu'il fut ques-

tion dans cette circonstance de la place de

secrétaire du Bureau d'Agriculture ; M.
Evanturel, si je me rappelle bien dit qu'il

avait eu l'intention de la donner à M. Cré-
mazie. Nous nous rendîmes chez M.
(Jasault, M. Evanturel et moi. M<fn
frère n'y vint pas avec nous dans cette

occa^ion. Je me souviens que mon frère

un jour ou deux après cela, prit des notes

de ce qui s'était passé chez M. Evanlurel,

je pris quelques notes, mais Je ne les ai pua

complétées; je ne me souviens pas d'avoir

vu celles de mon frère. Chez M. (.'asault

nous nous cons iltâines »ur les moyens
d'arranger cette affaire. Il lut alore décidé

que nouij aurions ce soir là une assemblée
des amis de M. Crémazie, et que M. Cré-
mazie lui même de\'ait s'y trouver. M.
Evanturel était présent. L'assemblée pro-

jetée eut lien le même soir ; M. J<>anlurel

et M. Jacques Crémazie y étaient présents;

M. Coté n'y était pas. M. Octave Gré-
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masie ne vint pas. Nous écoutâmes ce

que M> Casault avait à nous dire ; il avait

es«)ayé d'amener M. Octave Crémazic à

cette assemblée; après cela nous pariimes.

Cette assemblée eût liei à sept heures du

soir au bureau de MM. Ciisault et Lunglois.

M. Casault dit : j'ai été chez Octave a 2

heures au lieu de 6 P. M. tel que convenu.

Il a paru bien afleclé et dit qu'il était

inutile pour lui de venir ici nous nous

sommes séparés peu de (ems après cela.

Transquestionné.—Je savais que mon
frère avait des billets de Crémazie, mais

je ne savais pas avant qu'il fut venu me le

dire, que les billets étaient faux. S'il y
avait eu une rumeur publique que ces

billets étaient faux, j'aurais été probable-

ment un des premiers à le savoir. Je

n'étais pas bien intime avec Octave Cié-

mazie, maisje le voyais souvant.

Par la Cour.—Le but de l'assemblée

dont vous avez parlé était -il de mettre

Octave Crémazie à l'abri du châtiment ;

Ne pensez-vous pas que c'était porter

l'amitié très loin.

Réponse—Il peut y avoir diflerence

d'opinion à ce sujet.

Son Honneur dit qu'il ne pouvait y avoir

de différence (l'opinion à ce sujet. Il fii

observer qu'il n'entendant pas blâmer le

Dr. Larue ; mais le fiiux était un grand

crime, et il considérait qu'il était de son

devr)ir de ooiulainner de la manière la plus

forte des |)roiédés qui avaient pour but de

protéger contre lescitoséqueiicesde ses acio

un homme qui s'était remlu coupable d'un

tel crime.

Le témoin dit qu'il n'avait pns d'idée

du tout que les faux en q'ieslJDn étaient

pour un montant iin?isi CDtisidérable.

Son Hi>ruunirdit»]uequi'l qnefut le montant

il n'y avait pas de juslifu alion pour <!e tels

procédés.

Louis A. Cote, assermenté.—Je suis

conseiH,er de ville. J'ai connu M. Healey

depuis viiiirt ans. Jusqu'au tems de son

arrestation pour celle affaire, M. Healey

« louJMKs joui d'un caractère très licmoni-

ble.

Aprè>« cela la défense déclara son en-

quête < lo-^e.

M. Vaux, rappelé.— Produisit plusieurs

livres de comptes, portant les signatures de

MM. Evanturel et Cauchon et les montra
aux jurés.

A cinq heures et quart la cour s'ajourna

au lundi matin à dix heure.s.

Adresse de l'honorable Juge Dran-
mond aux Jure's, dans l'affaire de»
faux CremazIe.

[Traduit du Chronicie-']

Son Honneur le juge Drummond s'adressa

aux jurés et nous rapportons les points proémi-

nents de son di-scours. Sous quelque point de

vue que cette cause puisse s'envi>ager on ne peut

se cacher qu'elle est d'une haute importance.

Le jury voit devant lui, à la barre de ce tri'

bunal un homme qui jusqu'à présent avait joi^i

(INine réputation honorable et qui est accusé

d'un crime qui entraînait autrefois la peine de
mort, et qui rend maintenant ceux qui en son^

coupables passibles d'un emprisonnement dans le

pénitencier qui varie de quatre à dix ans, saos

que la Cour puisse exercer un pouvoir discrétionr

naire au$>i étendu que dans d'autres cause.<i.

Néanmoins le juiy n'a rien à faire avec la sé-

vérité de la punition, excepté en autant qu'elle

leur donne la mesure de la gravité de l'ofTiinse

dans l'acte d'accusation. Après le témoignage

que le jury vient d'entendre et qui est propre i
l'omproinetlre jusqu'à un certain point des hommes
occupant les plus hautes positions, non seulement

dans la ville mais encore dans la province, il est

lie son devoir de donner à cette atTaire, comme
']>' l'ai fitit moi-même, la plus profonde attention.

.Mais d'abord nous avons à nous occuper du pri-

sonnier à la barre, act-usé d'avoir mis en circula-

tion un billvt l'ait le 13 octobre 1862, payable à

un mois de date et qui parait être signé par J.

Ht O. Crémazie.

On ne prétend point que la signature des pro-

metteurs soit contrefaite ; l'accusation dont vous

:ivez à vous occuper repose sur le fait supposé

que l'accuvé aurait disposé de la note sachant

que les endosseurs qu'elle portait, savoir : les

fioir.s de Jacques Crémazie, François Evanturel,

.lo«eph Cauchon, et A. Côté et Cie., étaient

faux. Ceci constitue le premier point de l'accu-

sation. Le second allèaue seulement que la

l'Oiinaissance di faux se bornait à la signature

de A. Côté et Cie. La première question que
le jury doit se poser est celle-ci : Les itignatures
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ou Tune il*entr*clles sont-elles contrefaites 1 Si

elles le sont, le prisonnier savnit-il lorftquM né-

gocia le billet, que les signatures ou l'une d'entre

elles étaient contrefaites ?

Le savant avocat de la couronne a dit en

vérité que pour que le juiy déclare l'accusation

prouvée il lui suffisait d'être persuadé que l'un**

des signatures quelconques soit rontrefaite. Mais

en même teins il est de mon devoir de lui faire

observer qu'il ne peut point rendre un verdict de

culpabilité à moins qu'il ne soit bien convaincu

que l'accusé savait que la note était fausse en

tout ou en partie. Il nous reste donc à considérer

jusqu'à q-.iel point la preuve offerte par la Cou-

ronne établit la falsification des signatures ou la

connaissance que le prisonnier a pu avoir du fait.

Prenons les noms dans l'ordre où iU se trouvent

sur le dos du billet, savoir: J. Crémazie, F.

Evantiirel, Joseph Cauclion et A. Côté et Cie

et examinons la preuve qui s'y rattache dans le

même ordre.

Quant à la signature de Jacques Crémazie, le

faux n-t-il été prouvé ? J'ai trouvé que, quand

la preuve pour la couronne a été close, M.
Crémazie lui iiiême«st le seul qni ait jure que

la signature donnée comme la sienne soit fausse.

Ceci en réalité ne constitue aucune preuve. M.
Jacque» Créma&ie est partie intéressée. Il a été

et se trouve encore exposé à une poursuite pour

le recouvrement du montant de la note et par

conséquent est aux yeux de la loi partie inté-

ressée. Sous la loi telle qu'elle existait aupara-

vant, M. Crémavie n'eût pas pu être entendu

vu qu'il n'eût pas été considéré comme témoin

compétent. Mais lorsque la peine de mort dans

les affaires de ce genre eut été abolie, il fut

permis d'admettre le témoignage de personnes

intéressées —de personnes dans la position ou se

trouve M. Crémazie.

Notre loi sur ce sujet déclare néanmoins que

tout témoignage de ce genre doit être corro-

boré. (L'honorable juge lit ici la clause même
du statut.) Maintenant nous n'avons uniquement

que le témoignage de M. Jacque Crémazie

contre l'authenticité de la première signature,

lorsque la preuve pour la Couronne fut terminée.

Le savant conseil pour la poursuite a fait allu-

sion au fait qu'il regarde le témoignage de M.
Crémazie comme corroboré par une partie de

la preuve faite pour la défense. Maintenant je

crois de mon devoir de dire au jury que la

preuve en question, qui est le témoignage de M.
George Futvoye, est entièrement insuffisante

pour corroborer celui de M. Crémazie. M.
Futvoye n'a parlé que d'une certaine dissem-

biaoce entre la signature de ce monsieur et les

signatures qu'il a en sa po»s«s^ion, dans la para-

phe sous le nom qui en réalité ne fait nulle-

ment partie de la signature. M. Futvoye n'a

pas juré que ce n'était pus la véritable signature

de M. Jacques Crémazie, ce qu'il eût fallu qu'il

fît pour corroborrer le témoignage de ce dernier.

Je dirai par conséquent que touchant l» pre-

mière signature il n'existe pas de témoignage
légal suffisant pour prouver que la signature de

JacqiieN Crémazie apposée au dos du billet soit

contrefaite. Je passerai maintenant à l'examen

de la preuve qui ^e rattache à la suivante. Quant
à la signature de M. Evanturel, nous avons d'a-

bord son propre témoignage, mais ce témoignage
seul, comme nous l'avons déjà vu, est insuffisant.

En sesond lieu nous avons le témoignage de M.
Euclide Paradis, commis dans la Banque Natio-
nale ; mais il n'est d'aucjne valeur du moins pour

corroborer l'autre. Lu déposition de ce t^ moin
(M. Paradis,) a été attaquée ; mais quant à moi
j'admire le tact et In prudence avec le>quels ce

jeune homme a rendu témoignage, déclarant très

honnêtement qu'il ne " pouvait pas affirmer que
" la signature qui lui était montrée était ou non
'< la véritable signature de l'honorable M. Fran-
< çois Evauturel." Ceci ne corrobore certaine-

ment pas le témoignage de M. Evanturel de borte

qu'il n'y a pas de preuve de la part de la couron-

ne que la signature en question soit contrefaite.

De la part de Iji défense néanmoins, la déposition

de M. Futvoye corroborait ju«qu'à un certain

point celle de tVL Evanturel. Naturellement on

ne peut point blâmer les savants avocuts de la

défense d'avoir produit M. Vea>y qui a été sous

plusieurs rapports d'une grande importance pour
leur client.

Il appartient au jury de dire jusqu'à quel point

ce témoignage corrobore les autres ; mais je dois

appeler son attention sur le fait que M. Wasey
a admis qu'il n'avait regardé que très superlîi-iel-

lemenl la signature de M. Evanturel—que
c'était presque toujours le même messager qui

venait de la part de ce monsieur et qu'il avait

pour habitude de regarder avec plus d'attention

l'homme que la signature. M. Veasey a, de

plus, produit un de ses livres contenant un grand
nombre de signatures qui différaient certainement

légèrement de celle qui est sur le dos du billet
;

mais il a été aussi reconnu qu'elles différaient

considérablement les unes des autres.

Arrivons maintenant à la preuve fournie par
la Couronne touchant la contre-façon de la si-

gnature de M. Cauchon. Le jury se rappelle

sans doute que ce monsieur a juré positivement

qu'elle n'est pas la sienne. Ainsi que les autret

personnes dont lea noms paraissent sur le dos du

billel

silène

aie

bore

moin^

d'exp

de ^a

peut

égulf

n'hp>
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billet, il n tl^-clari! non lentement quM rp l'a pn<i

sij^née lui iiièiii»', iniii* qhM i^a atitori^ié pll'^ul)llt•

i le faire pour lui. M- Aii^jnsliii Côlc ti cnrro-

bore la ilfclarnlioii de M. Cauciioii en atiluiit do

moiii« qu'il le |ii>ut fiiire. Je croi-* de mon devoir

d'exprimer de Miile. mon Ofiiiiion Mir la question

de >avoir jii-qu'à quel poinl une partie iuleie^vee

peut corroborer le (émoi<ru))i>e d'une autre partie

également intéressée de la même manière. Je

n'he>ite nidiemeul à dire que la déposition addi-

tionnelle d'une partie inléresiiée ne peut pas être

considérte coinuie corrobnranl les antres, quant

à la fausseté de In si<>iiature ni toiiehint la pré

tendue counais-auce coupable qu'a pu eu avoir

le prisonnier à la barre.

D'un autre côté nous avons le temoia^onge de

plusieurs per:>onues,— celui par exemple de \I.

A. R*is^ell, qui est le principal officier du dé-

partement des Terres de la Cou>onne auquel a

présidé pendant lougiems M. Cauchon, et qui

par con.>é(|uent a eu d'excellentes occasions de

connaître la signature de ce monsieur et qui non*

a dit (|ue la «ignature sur le dos de ce billet ne

Taurail pas trompé ni aucune per>onne au i'iii

de la siunatuie véritable de M. Cauchon. Le
témoin Euclide Par.idis a donné un témoignage

semblable. La preuve à l'appui de l'aliegiitiou

que la signature de M. Cauchon est contiefaite

est très forte, eu autant du moins qu'elle n'est

poinl contredite.

Quant à la dernière signature, celle de ÎM.

A. Cûlè, nous avon« la declaiation de ce mon
sieur lui-même, qui dit ne l'avoir jamais écrite ni

n'avoir autorisé per>onne à le faire pour lui. iVl.

Côté a dit que la dilTerence «>t que l'A est orJi

nairement réuni au C et que la terminaison Cie,

forme une M capitale, ce qui n'a pas lieu dans

l'endossement de la note. M. Euclide Paradis

a corroboré cette déclaration. M. Cauchon l'a

fait aussi, mais d'après le piincipe qu'il a déjà

indi'pié cela n'est pas suffisant. Quant au témoi-

gnage de M. Paradis, il ne faut pas oublier qu'il

a donné certaine raison sur laquelle il basait sou

opinion que la signature était fausse. Mais quand

on lui montra, ,iar la production d'un nombre de

documents reconnus authentiques que sa raison

c'était pas fondée, il reconnut canuidement que

sa connaissance de cette signature en particulier

oe datait pas de longtems.

Maintenant examinons ta preuve de l'autre

côté. Je ne dirai rien de la signatuie de Jac-

ques Crémazie. Si le témoignage de M. Evan-

turel est corroboré, ce n'est véritablement qu'à

uit bien faible degré. Mais dans le cas de la

signature de M. Cauchon le témoignage en fa-

teur de la poursuite serait assez fort s'il D*etait

pn» contredit pour permettre de dire que d'après

la loi lu signature est fausse. Si l'on référé à la

preuve pour la défense, on verra que M. Vhui,
iVJ. Futvoye et d'autres témoins inleltigpnis ont
doclaré candidement qu'ils connaissaient bien la

•signature de M. Evanlurel pour l'avoir vu sii>ner

frequenniient et qu'ils n'auraient pas hésité à
accepter la si>;nature de l'honorable M. Evan-
turel au dos de lu note comme authentique. Les
jurés ont eu pour les aider à en arriver à une

conclusion, la comparaison des écritures. La
loi ne leur permet pas cependant de s'appuyer

seulement sur la comparaison des écritures, qui

n'est permise que dans le but de le« aider dans

leurs recherches.

Pour en revenir à la signature de M. Cauchoa
j'ai déjà fjit la revue de la preuve fournie par la

couronne et je référerai inninieRant à la preuve

de la défense. Sur ce point nous avons le témoi-

orniige spécial de Messieurs Futvoye, Vaux et

Chiids qui, tous, connaissent la signature de M.
Cauchon, quant à l'authencilé de la signature et

le témoignage de témoins tels que Messieurs

Leith et Brown, M. Brown, hommes d'affairei,

M. Leith commis de banqne. et qui ont dit eut

aussi qu'ils auraient regardé ces endossements

comme authentiques. Un témoin, nommé Augus>
tin Jourdain a déposé qu'il trouvait une légère

diiférence dans la signature de A. Côté et Cie.,

mais ne pouvait pour tout cela jurer que ce n'é-

tait point la signature de M. A. Côté.

L'honorable juge lut ici la loi touchant fa

comparaison dc's écritures, permise dans le but

d'aider les jurés, mais ne pouvant être reçue

comme preuve unique suffisante. Son Honneur

continuant ensuite dit : La balance des témoi-

gnages me paraît être en faveur de l'authenticité

des signatures en question. Mais il appartient

aux jurés d'en juger. Je crois de mon devoir

de leur dire qu'il y a une preuve suffisante sur ce

point pour créer un doute très grave dans leur

esprit et un doute très pénible dans le mien, doute

pénible lorsqu'il se trouve lié au fait que ces

messieurs ont déclaré sous serment que ces en-

dossements n'étaient point leurs signatures. Mais

il ne s'ensuit pas que ces messieurs ont commis

un parjure. Un homme pourrait oublier qu'il a

signé un certain document ; ou il pourrait l'avoir

signé d'une manière différente en certaine occa-

sion ; il pourrait être induit ainsi à croire phr

une séri« de circonstances qu'une signature véri-

tablement à lui n'est pas la sienne. Un cas ana-

logue s'est présenté déjà à ma propre connais-

sance à Montréal.

Un monsieur choisi spécialement en vertu de

sa haute réputation d'intégrité fut appelé eit
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témoij^nngp et iléclnra yolennellcmpnt son* »pr-

ineiit qu'on certain «locument poituit sn vériinblt;

«ignulnre ; il ^tait [honnête (lun» su c-oovii-lion
;

cependant deux de a^-s commis furent exainiiiéis

iinméiliateinent après et (>lHb!irei>t clairteineiit que

l'un dVntr'eux avait actunllunent écrit la y'v^un-

ture que le chif avait déclaré positivement avoir

été apposée par lui-même. Il pourrait bien

•rrivvr par coniiéquent que ces nie.sMeurs se

fussent trompes. Le fjit «st qu'il y avait un

nombre si considérable de res notes en circula

(ion que la me St.-Picrro en était inondée ; ell<:s

t'étaient accumulées et av.iei tgro-si comme le-

vagues de la mer, de sorte qu'il n'ctiiit pas impos-

able que ces messie.Ts, vu, comme je l'ai déjà

dit, le grand nombre de ces notes sur le manlié,

n'aient pas pu distinguer entre les véritables et

les fciusses, si toutefois il en existe de fausses.

Ceci peut vérilablemeiit arriver si M. Octave

Gréinnzie se servait aussi habilement de sa plume

pour cet objet que pour d'autres. Il eu doit être

ainsi, ou bien nous devons être induits à soup-

çonner que M. Oitave Ciémazie n'est pas le

coupable et qu'il s'e:.t fait nue combinaison pour

le forcer de quitter le pays. Il ne faut pas

oublier néanmoins que la preuve des signatures est

chose difficile et qu'on doit agir avec prudence

et ne pas conclure hâtivement. Je le réjiôte, ces

«ignatnre peuvent être authentiques et ces ines-

•ieurs croire honnêtement qu'elles ne le sont pas.

Si l'on réfère aux signatures qui .«e trouvent

dans les livres de comptes soumis au juré, on

trouve qu'il y a de giaudes différences dmsles
•ignatures de M. Cont hon. De fait il est peu

de personnes qui ne varient point d.ms leur ma-

nière de signer leur no.n. D^^s présidents de

banques ou «Je clieuiiiis de f r, dont les signuluri s

entraînent de grandis intéiéts, peuvent s'appli-

quer sans doute à former aven soin leur signa-

ture ; mais les hommes de profession et ceux qui

appartiennent à la classe des négociants ordi-

naires ne le font que rareinnut. En supposant

que le jury aurait quelque doute sur la fausseté

des signatures, ce doute devra militer en faveur

de l'accusé et alors il n'y aurait aucune nécessite

de discuter la seconde question, savoir la con-

naissance coupable de la contref.içon.

iMais en supposant que le juré regarde comme
faux un ou plusieurs des endossement, y a-t-il

quelque preuve que le prisonnier, lor-qu'il négo-

cia ou produiit cette note, connaissait le fuit 1

Je vais lire le témoignage entier de M. Côté qui

est très inportaut. (L'hon, juge lut celte dépo-

sition.) Il parait d'après cela que vers la fin de

juillet 1861, u'est-à-dire environ 18 mois a,vant

que cette note ait été produite par le prisouniL'r

et de nouveau en 1862. '«- p»i»onn:er fut pri'venu

par M. Côlé de ne |i.is mettre en cirnilalion da

papier portant son endo-semenl. MiiiuteuHnt je

doi> dire que ce témoignage serait tiéi fort s'il

ne provenait pas d'une paitie interposée iniisii

devient insuffisant s'il n'est pas corroboré. Nous
avons pour cela celui de M. Louis L^iuiontHune

qui déposa qu'il était présent en jni let 1861
quand Al. Cûle mit le prisonnier sur ses iiaides.

Ceci avait lieu dans |i; bureau de M. llealey.

M. Côte lui dit qu'il n'eudo«sait jamais pour

personne et d'y prendre garde s'il avait quelque

papier portant son endossement. M. Ifeuley dit

qu'il le remareiait de l'avis, mais qu'il n'avait pas

de note de ce genre.

Il est un autre témoin qui corrobore ju^qi'à

un certain point les aulies. C'est M. Ferdi-

nand (jiauvreau qui dii a^oir en une conversa-

lion avec le prisonnier une srinaine oi peut être

un mois avant le dépari de M. Octave Crema-
zie, et par conséquent à peu près vers I'ep0"ue

où cetle note fut mi>e eu circuluîiou, et que le

prisonnier se rappelait eniore que (?ôti'' l'avait

averti, ajoutant cepandant qu'il l'avait f>iit d'une

manière assez singulière. Il laut reconnaître

que si M. Côté l'a averti, il y a dix- huit mois,

puis lin an plus tard in ne pas faire circuler de
papier portant sou enilossement, M. Healey avait

agi d'une manièie fort imprudente en s'oecupant

de papier de ce genre. iVlai-. le jury doit croit

que la signature de M. Côté était contrefaite,

avant de prendre eu considération le second

point et il faudrait aussi que le jury crut que le

prisonnier connaissait la falsification lorsqu'il

disposa du billet.

Le conseil pour la déf^n^e a justement fiiit

iss-orlir le fait que M. l/ôl;- aurait pu chinger
d'idée entre 1851 et la fin de 1862 et que le

prisonnier qui est courlier de billets promissoires

et qui connaissait la grande quantité dénotes
(kl inûniH genre sur le rnirc!ii?, n'était p.is tenu

il'alier encore chez M. Côté lui dernariiler s'il

avait recommencé à endovser encore et si l'endos

de celte note en parliculier était véritable, si

lui-même était convaincu de l'authenticité de la

[signature. Il est certain aussi d'après la preuve

I

que dans le moment même où M. Côté dit au

;
prisonnier qu'il n'endossait pour personne, la

!

partie coismerciale de la ville était veritable-

I
ment inondée de papier portant In signature de

I

la maison Crémazie et l'endossement de M.
Côté et des autres noms qui paraissent au dos de

cette note. M. Brown qui élablit le fait de la

grande quantité de billets en circulation, dit

mais voici un homme d'une belle iutelligence,d'une

haute éducation, d'une position relevée, qui coinp»
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Je pnrnii *•«» utnU l"« pn-niif'rs hominH«i du p.iy-,

un hoinniP qui mouh dil-oii, n cuinini^ un ^rand

crime, el ses ami» doivent l'aider à <"(h inper aux

loi» qu'il a owlii*>(ées ! Il e»! tems que ces fausses

id^e» sur le" obligations de l'umilié snit^nt recli-

fiàes et que le public a|>prenne qu'il e»l au moins

ail»M <|ue le» autres billeU oiVriiint ixacteineiit

h>s mêmes caracteies généraux que lu note en

question.

On ne peut nier que la preuve des avert'sse-

menlH donnés i Healey ne soit très forte, mai»

•Ile n'est d'aucune valiur, si le prisonnier n'é-

tait pas conrainfu de la fausseté des signatures

lorsqu'il oITril les notes. Le témoignage de M.
Cau* bon sur ce puml n'est nullement corroboré.

Le juty ne peu! fondei nu verdict sur la preuve

tout faiint la signature de iVl. Jacques Crémizie.

Mon opinion est la même i l'égard de M. Evan-

(urel. Quant i M. Ca n bon, les témoignages

•e contrebalancent ; le poids de lu preuve semble

M^me pember contre lu su|iposilion d'un faux.

Dans le cas de M. Côté, il est très douteux

que son témoignage soit corroboré d'une manière

quelconque. Maintenant, dans le but de faire

disparaître toute prèsomp'.ion d'une connaissance

coupable de contrefaçon chez le prisonnier, le

savant conseil de la défense avait eu recours à

Me série de preuves de la nature la plus alar-

mante, d'une miture telle qu'il avait presque

o$é ne pas y croire et que la plume lui était

fresque tombée des mains à fouie (Tune partie

des témoignages qui y ont rapport.

L'intention du savant conseil pour la défense

en adoptant celte marche était de convaincre le

jury et le public que Octuve Crémazie n'était

pas autant un coupable qu'une victime. J'ai

ressenti une grande terreur lorsque j'aperçus

cette tendance et je me suis attache à maintenir

les témoignages de la manière la plus stricte dans

les termes mêmes de la loi, au risque même d'en-

eaurir le mécontentement d'un des savants mes-

sieurs qui représent l'accusé, chose que je regrette

véritablement, mais qui n'est due qu'à mon désir

4e demeurer strictement dans les limites de ce

qite je regarde comme mon devoir. Je n'ai pas

ajouté foi à l'assertioo qu'un monsieur qui avait

occupé l'une des positions les plus élevées dans

les conseils de notfe jeune pays, aurait pu fournir

de l'argent à Octave Crémnzie, au moment oiî

(Sét homme était accusé par lui-même et par

d^aùtrës d'avoir contrefait leur signature pour un

itiôttlaDt presqu'illimité et commis dés fraudes qui

éiib'sènt pu ruiner àei douzaines dé familles, afin

dfé M permettre d'échapper auif èooséqdëacés de

ibià prdpi'è crime.

J'é ne t^oj^aiï |ias tju'ïl fttt péssiftlé dé prouver'

iiàà ùrtè cour dié jUstioé qtte de \*iT^ént avait

été fourni dans ce but par un monsieùt' O'èèOpAhf

une telle position. J'avais espéré que les in»»

irnctions du savant ron»eil sur ce point étaient

lies instructions erronées. Je dois dire cependant
que j'ai été révolté d'entendre le témoignage,

ciir, quoiqu'il ne soit pas entièrement concluant, il

va néanmoins trè< loin comme preuve. Il ei>l

prouvé qie le ini ssoger qui portait ordinairement

le livret du Miiii>tre de l'Agriculture à la binqu*
d'Epargnes, où il déposait son argeni, était alld

à celte institution le 11 novembre 1862, jour où
Crémazie s'enfuit de Québec, portant un ordrfl

signé par M. Evanturel pour le paiement de
cinquante louis. En échange pour cet ordre il

reçut nn chèque pour la somme de cinquante louit

qui, par le moyen du,mèine témoin, revint entré

les mains de M. Evantuiel. Ensuite une heure

après ce chèque est remis à JVl. Octave Créma-
zie et donné par lui i son commis M. Matte^
qui selon ses instructions uHa à la banque dt
Québec l'échanger pour de l'or.

Cet or fut remis entre les mains de M. Cré-
mazie par M. Marte lui même i son retour de

la banque et une heure après environ M. Cré^
inaz;e disparaissait et ne reparut plus dans lé

pays. Je n'ai pas osé rien conclure de cette

preuve ; mais lorsqu'on y ajoute le témoignage

de M. Larue, elle prend un caractère des plud

extraordinaires. La cour n'a pas pu exclure ce

témoignage parceque la défense avait le droit de

montrer la conduite suivie par M. Evanturel et

les autres messieurs dont les noms paraissent sui'

le dos de celte note, envers cet homme au mol»

ment où le marché était rempli de papier fait

par lui et portant des noms, allégués être les

leurs. De fait le témoignage de ces messieurs

eux-mêmes avait fourni la principale base de ce

que la défense a produit ensuite.

Ils se sont vantés d'avoir été avec Crémazie
dans les relations de l'amitié la plus intime jus^

qu'au moment de son départ, bien qu'ils aient

admis qu'ils connaissaient l'usage illégal qu'ih

faisait de leurs noms. Ils semblent s'être glorifie*

dell'idée de le couvrir de leur égide et de le sauver

des conséquences de son crime. L'amitié est un

admirable sentiment ; mais on peut le porter tropi

loin et certainement qu'il est mal de traîner eé

nom sacré dans les sentiers sombres et tortueux

des transactions qui vieneent d'être mises au jodi^

dans cette cause. Si Octave Crémazie es*

véritablement coupable des feux que ces mes^

sieurs lui imputent, il était indigne de la connais-

saince de tout homme hottorable et ne méritait

d'autre attention que celle de mettre à se»

troustie» un constabte pour fadtener devant Iw

justiee.

Le pauvre tioupable ignorMt qui dérobe queK

ques chelins ou une paire de bottes ou quelqi?ai>^

trf objet du pe« dt val<w di»tt être «rrêté dt puni;



an endroit exempt d« cette taclif, un Mncluaire

d»n!t lequel la iuotice est a(linini>tiée urec éqiiile

et (l*uii« inaiiièie impartiale, «avoir »ur les brfiio

du jury.

Je suis affligé d'avoir i faire allusion i la cori-

'duile (les messieurs i|*ie je eoiiipluis parmi mes

ami» ; mais j'ai un devoir »acrè à remplir. Le»

•ncifus représentaient la justice comme areu>>le

et tenant à la main Jes buiunceii. Celle allégo-

rie tst eiaclfl jusqu'à un certain pomt. Ceux

qui admmisirer.l la justice ne doiveiil faire nulle

distinction entre amiA ou ennemis ; ils ne doivent

eonnutire aucune diflVrence de relijrion, de nalio-

malile, de politique ou du pu/'» ; ils ne doivent

faire aucune distinction entre le ricli' et le pauvre,

entre le puissant et le faible. Mais d'un antre

côte l*alU'gorie est iiiconiplète, car la justice

ditvrail être représentée avec le lil d'Ariane d'une

main et l'épée veiigeres.se de l'autre, afin de dé-

couvrir et de punir ceux qui violent la loi quels

qu'ils soient.

Dans une cause de cette importance, il est né-

cessaire de tout examiner entièrement et impar-

tialement. (L'hon. juge lut alors le témoignage

entier de M. Larue.) Si c'eût été tout autre

témoin moins intelligent que M. Larue, j'eusse

faésile à croire qu'un monsieur dans la position

de M. Evanturel, eût pu ainsi proposer de donner

un emploi public de baule importance afin de se

payer lui même pour les services rendus a

l'homme qui avait contrefait sa signature poui

des montants aussi considérable". J'ai été sur-

pris de la grande clarlé et des détails circons-

tanciés qui se trouvaient dans la manière dont

M. Larue avait rendu son témoignage ; mais il

parail, comme ce monsieur l'a dit, qu'il avait pii>

note de la conversation. Le seul moyen pour le

juiy de méconnaître ce témoignage serait de

kupposer qu'il a commis un paijure.

Les jurés ne doivent pus oublier, cependant

que j'ai demandé fréquemment si Ton n'avait pa>

de témoignage contraire à offrir et qu'on m'a

réponduMiégalivemeiit. J'ai lu le témoignage

de M. Larue tout entier pour l'avantage du jury

afin qu'il puiss-e décider s'il est possible sous de

telles circonstances qu'IIealey ait pu avoir con-

naissance des taux ; et je dois dire que la dé|io-

aiton de ce témoin tend certameintnt ù di'!-

aiper toute idée de la possibilité d'une con-

naissance coupable en autant qu'elle montre

l'intimité qui exista entre ces parties jusqu'au

dernier moment. Si le jury croit à ce temoi

gnage qui montre les efforts tait par elles pour

sauver Octave Crémazie et régler ses affaires,

je ne vois pas comment ils pourraient arriver à

la conclusion que le prisonnier eût pu croire à

des faux.

M. Evanturel lui-même a avoué que quoi-

que ait cessé depuis long tems d'endoscer pour

Crématie, il avait, depuis fon départ, payé
note l.tile par lui-même et endossé par C'réma*

aie. Ceci doit encore di«sipei toute id^e d'uoa

connaissance coupable. Et je dois prendre cette

occasion de faire remarquer que le trmoi){nan
de M. Larue se trouve corroboré par celui du
Dr. Larue. Ceci djit encore avoir pour effet

naturel de créer chea les juiés l'impression qu'il

n'existait rien dans l'espiit du pri-onnier qui

|iût lui doimer lieu de penser que le nom de M.
Evanturel sur la note de IVl. Crémaiie n'est paa

authentique. Je vais maintenant remettre la

cause entre les mains du jury. Avant de le faire

je dois néanmoins saisir cette occasion de faire

remarquer qu'on a appris par les témoignages que
la maison commerciale de J. et O. Crémazie
avait occupé une position très importante;

.qu'elle a fait des aff.iires considérables non seu-

leinent dans ce pays, mais en Europe
;

qu'elle

était de fait l'une des maisons d'impoi talion lea

plus considérables de la ville dans cette branche

d'affaires, qu'elle faisait des transactions sur une

liés grande échelle aiec le clergé pour dea

livres et des objets qui seri'ent au culte reli-

gieux ; et que les membres de cette maison ont

oui de l'amitié et de la confiance des principuui

citoyens du pays.

La chute d'une pareille maison, le discrédit

qui s'y est attaché ont dû sans doute nuire au

crédit et à la réputation de notre commerce au

dehors. iVlais ne nuira- t-elle pas bien davantage

encore à la bonne renommée de noire pays lors-

qu'on saura uu loin que quelques uns de noa

hommes publics ont ra"i i la justice l'homme qui

a été la cause de ce deshonneur commercial et

favorisé son évasion du pays dont il u violé les

lois î En concluant, je dois dire que si le jury est

persuadé que l'une des sjonatures ait élé contre-

laite et que le prisonnier le savait lorsqu'd offrit

la note, il doit rendre un verdict de culpabdité.

Je ne puis croire qu'un homme raisonnable

d'après le témoignage, puisse dire qu'il n'existe

pas du doute. Si le jury partage ce doute, le

prisonnier doit en avoir le bendîce. Quant i

moi je trouve que la balance des preuves penche

en faveur de l'authenticité des signatures.

lie verdict» .... ,.;

Quelques minutes après six heures, le jury se

retira pour délibérer et à .six heures vingt minutée

rentra en Cour et rendit un verdict d'acquittement.

Le chef du jury en annonçant cette décision

déclara que le jury avait conclu de cette manière

après avuir entendu les témoignages et avant que

le juge leur en ait fait le résumé ; mais que le

discours de Son JEiouQeur les avait coDiinnésditu

leur opinion. \ :" ':'' ''\^:^ .::\^,\,'i^Xr^\,^

M. Healey fut de suite libéré.
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